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PAIEMENT FORFAITAIRE DE CERTAINES PRESTATIONS - CESSATION D'ACTIVITE DE LA MAISON 
MEDICALE D'AUDERGHEM 

 

 

La MAISON MEDICALE D’AUDERGHEM, rue Edouard Henrard 19 à 1160 Auderghem, numéro Inami  

8-27504-03-111, qui avait conclu un accord concernant le paiement forfaitaire de certaines prestations, 

cesse ses activités dans ce régime à partir du 1er janvier 2025. 

Les organismes assureurs doivent procéder à la désinscription de tous les patients. 
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